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3. AIDES NON REMBOURSABLES 

PROPOSITIONS DE MOTIFS 

 
 
Suite aux remarques des régions et en tenant compte du constat effectué pour les motifs d’aide utilisés en 
2010 (3 motifs pour 60 % des aides), un regroupement des motifs est proposé. 
 
 
Principe : 

 Rattacher toujours le motif à la situation de l’agent et pas à l’objet de l’aide 
 
 
 
1. Catastrophes, accidents : 
. incendie 
. dégâts des eaux 
. tempête 
. inondations 
. catastrophe naturelle 
. accident de la route 
. accident de la vie 
. accident du travail 
. vols 
 

 
3. Difficultés familiales : 
. décès 
. naissance 
. divorce / séparation 
. déménagement 
. chômage conjoint 
 

 
2. Difficultés financières : 
. arriérés 
. découvert bancaire. 
. endettement auprès d’organismes 
 

 
4. Problèmes de santé : 
. maladie 
. handicap 
. besoin d’appareillage médical 
 

 
 
 
En annexe : 

 Synthèse des remarques des régions 
 Pour mémoire, proposition de cadre faite pour le séminaire 
 Pour mémoire, analyse des motifs utilisés en 2010 
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